
VIA SEDAR 

Le 15 décembre 2020 

À : British Columbia Securities Commission 
Alberta Securities Commission 
Autorité des marchés financiers 

OBJET : Osisko Développement Corp. (l’« émetteur »)  
Statut d’émetteur assujetti dans la province de Québec 

Bonjour, 

En lien avec une demande d’assujettissement faite auprès de l’Autorité des marchés financiers au 
nom de l’émetteur en vertu de l’article 68.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ c V-1.1., 
cette lettre est déposée afin d’ajouter l’Autorité des marchés financiers comme destinataire des 
documents d’information périodique et occasionnelle déposés sur SEDAR par l’émetteur depuis le 
1er janvier 2020. 

Sincèrement, 

(s) Benoit Brunet
Benoit Brunet 
Chef de la direction financière, Vice-président, Finances 
et Secrétaire corporatif 


